
Centre d’activités stationnaire pour bébé

Un centre d’activités stationnaire pour bébé est un petit dispositif 
permettant au bébé de s’asseoir dans un espace clos et de jouer.  
Habituellement, un centre d’activité stationnaire est muni d’un plateau 
et monté sur une plate-forme.
Lorsqu’ils sont dans ces centres, les enfants aiment se balancer, 
sauter et bondir.  Si cet appareil est renversé, votre bébé pourrait 
se blesser ou rester pris en-dessous.
Lorsque les enfants sont dans un de ces centres, ils peuvent 
tendre les mains vers les côtés ou vers le haut. Ils peuvent 
s’emparer d’objets qu’ils n’ont pas le droit de toucher.  Ils 
peuvent tirer sur un objet qui risque de leur tomber sur la tête.
Si vous mettez votre bébé dans un centre d’activités stationnaire, 
vous devez rester avec lui tout le temps.
Ce qu’il faut savoir si vous utilisez un de ces centres d’activités
Avant de mettre votre bébé dans un centre d’activités stationnaire, s’assurer que les jouets sur le centre
d’activités ne sont pas brisés ou dévissés.  Un enfant peut se blesser sur des objets pointus.  Un enfant
peut s’étouffer en avalant des petits morceaux.

• Surveillez votre enfant!  Ne laissez JAMAIS votre enfant seul dans un 
centre d’activités.  Si quelqu’un sonne à votre porte ou que vous devez 
quitter la pièce pour une raison ou une autre, emmenez votre bébé avec vous.

• Le centre d’activités ne doit pas être placé près des escaliers, des portes, 
des fenêtres, des tables à café, des plantes, des lampes, des téléviseurs et 
de votre poêle à bois, foyer ou appareil de chauffage.

• Gardez les cordons de rideaux et de stores hors de la portée des enfants.

• Pensez-y deux fois avant d’acheter un centre d’activités usagé.  
Assurez-vous qu’il est en bon état.  
S’il est brisé, il peut être dangereux.

• Assurez-vous que le centre d’activités peut supporter le poids de votre bébé.  Il est interdit de vendre des 
marchettes pour bébés au Canada.  Enlever les roues d’une marchette pour bébés n’en fait pas un centre 
d’activités.  Les marchettes pour bébés doivent être détruites et jetées.
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